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Ref. DC 128(2013) 

Council of Europe involves people with disabilities in disaster risk reduction 
 
Strasbourg, 16.10.2013 – How to include people with disabilities in disaster preparedness and 
response? Policy makers, government representatives and civil protection experts will meet on 22 and 
23 October in Paris to exchange good practices and discuss guidelines for better resilience, adaptation 

and resistance to disasters for persons with disabilities. The meeting is part of the co-operation in the 
field of major natural and technological disasters between Europe and the South of the Mediterranean, 
set up under the Council of Europe’s Major Hazards Agreement (EUR-OPA Agreement). 
 
People with disabilities constitute a very large minority of between one sixth and one fifth of the 

population of most countries. Warning, evacuation needs, accessible transportation and shelter as well 
as other emergency provisions, including training of civil protection and emergency staff, will be 

addressed during the meeting. 
 
Background 
In 2011 the Committee of Permanent Correspondents of the European and Mediterranean Major 
Hazards Agreement (EUR-OPA) adopted Ethical Principles on Disaster Risk Reduction and People’s 
Resilience. In 2012 the Committee decided to focus part of its work on guidance for a more operative 
practice with vulnerable groups and in particular on people with disabilities. A Questionnaire on 

Disability Inclusive Disaster Risk Reduction was circulated in March 2013 in order to collect examples of 
good practice and already existing regulations and laws in the field. The report and guidelines to be 
discussed in Paris have been drawn up on the basis of the replies to the questionnaire. 
 
Practical information 
The meeting will open at 2pm on Tuesday 22 October (Council of Europe Office in Paris, 55 Avenue 

Kléber, 16e). 

A press briefing is scheduled at 10.30am on Wednesday 23 October (for accreditation, see contact 
below). 
 
More information 
 
Press contact: Estelle Steiner, Directorate of Communications, tel. +33 3 88 41 33 35 

 
 

Le Conseil de l’Europe associe les personnes handicapées à la prévention des 
risques de catastrophes 
 
Strasbourg, 16.10.2013 – Comment associer les personnes handicapées à la préparation et à la 
réaction aux catastrophes ? Des décideurs, des représentants de gouvernements et des experts en 
matière de protection civile se réuniront les 22 et 23 octobre à Paris pour échanger des bonnes 
pratiques et se pencher sur des lignes directrices visant à améliorer la capacité de résilience, 
d’adaptation et de résistance des personnes handicapées aux catastrophes. Cette réunion s’inscrit dans 

le cadre de la coopération entre les pays d’Europe et les pays du Sud de la Méditerranée dans le 

domaine des catastrophes naturelles et technologiques majeures, au titre de l’Accord européen et 
méditerranéen sur les risques majeurs (Accord EUR-OPA). 
 
Les personnes handicapées représentent une très large minorité entre 1/5 et 1/6 de la population de la 
plupart des pays. Les moyens d’alerte, les besoins en termes d’évacuation, l’accessibilité au transport 
et aux centres de refuge, ainsi que d’autres mesures d’urgence, y compris la formation du personnel 
d’urgence et de la protection civile, seront abordés lors de cette réunion. 

 
Informations de base 
En 2011, le Comité des correspondants permanents de l’Accord européen et méditerranéen sur les 
risques majeurs (EUR-OPA) a adopté les Principes éthiques de la réduction des risques de catastrophes 
et de la promotion de la résilience des populations aux catastrophes. En 2012, le Comité a décidé 
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d’axer une partie de ses travaux sur des orientations concernant les moyens d’agir plus efficacement 

s’agissant des groupes vulnérables, en particulier les personnes handicapées. Un questionnaire sur la 
prévention des risques de catastrophes associant les personnes handicapées a été distribué en mars 
2013 pour recueillir des exemples de pratiques optimales et de règlementation et de lois déjà en 
vigueur dans ce domaine. Le rapport et les lignes directrices qui seront examinées à l’occasion de la 
réunion à Paris ont été établis en tenant compte des réponses à ce questionnaire. 
 
Informations pratiques 

La réunion se tiendra à 14h le mardi 22 octobre (Bureau du Conseil de l’Europe à Paris, 55 Avenue 
Kléber, 16ème arrondissement). 
Un point de presse est prévu le mercredi 23 octobre à 1Oh30 (pour les accréditations, voir ci-
dessous). 
 
Plus d’information  

 
Contact presse : Estelle Steiner, Direction de la Communication, tél. +33 3 88 41 33 35 
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